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Comités fipf;- Articlr ."i,—Des Coniilés spéciaux pourront ôlrc

nommes a tonte asseinlilcc des Conurnssaircs,

ponr agir conformément anx instrnclions qni Icni'

seront données relalivemcMit à tonte question que

les Commissaires auront le di'oit de ré^lei- à telle

assemblée.

Proccduro. Article G.—La procédure, à tontes lesasst^mlilées

des Commissaires, sera connne snif :— -

1» Lecture et amendement on approhalion des

mimites de l'assemblée précédente.

2» Réception et prise en considération des rap-

ports des comités.

3" Réception et prise en considération du rap-

port des Officiers du Havi-e et du Port de Montréal,

respectivement.

4" Prise en considération de toute qjiestion qui

aura été ajournée d'une assemblée précédente.

5» Prise en considération des nouvelles ques-

tions.

Qui présidera Arlick 7.— Le président présidera à toutc^s les
aux assem- ^^' ^ r^ •

. i
bieeB, assemiuees des Commissau'es, et aura le pouvoir

de maintenir Tordre et le décorum ; mais en son

absence un des Commissaires sera choisi par la

majorité des' voix pour remplir ses fonelions,

lequel aura, pendant telle absence, tous les pou-

voirs conférés par les présentes au président.

signature de Article 8.—Toutes débentures qui devront être
dôoentiires, ^

.

actes, chèques émises par les commissaires seront smnees par
ou autres

. ,, . • .

cjocument». ti'Ois d entre eux ; tous clunfues scMont signes par

^u moins nu commissaire ; et tons les actes et
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